
PROPRETÉ 
 
ANNEXE « A » 
 
 
 HEURES DE FERMETURE DES PARCS 
 
 (Article 3) 
 
 
 
 
 

Les parcs suivants sont fermés au public de 23h00 à 07h00: 
 
 
 
 
 

Parc Alphonse-Gravel 
 

Parc Albert-Cousineau 
 

Parc Edouard-Champagne 
 

Parc linéaire en bordure de la digue situé 
entre la 13e Avenue et la 18e Avenue 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 ANNEXE « B » 
 
 
 PARCS INTERDITS AUX ANIMAUX 
 
 (Article 5) 
 
 
 

Nul de peut amener ou introduire un animal dans les parcs suivants: 
 
 
 
 

Parc Alphonse-Gravel 
 

Parc Albert-Cousineau 
 

Parc Edouard-Champagne 
 

Parc linéaire en bordure de la digue situé 
entre la 13e Avenue et la 18e Avenue 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 ANNEXE « C » 
 
 
 INTERDICTION DE BICYCLETTES, PLANCHES 
     À ROULETTES OU PATINS À ROULETTES    
 
 
 
 
 

Nul de peut se promener à bicyclette, sur une planche à roulettes ou en patins à 
roulettes dans les parcs suivants: 

 
 
 

Parc Alphonse-Gravel 
 

Parc Albert-Cousineau 
 

Parc Edouard-Champagne 
 

Parc linéaire en bordure de la digue situé 
entre la 13e Avenue et la 18e Avenue 

 
 


